
Communiqué sur la signature de la charte des principes pour l’Islam de France 

Le 18 janvier 2021, cinq grandes fédérations musulmanes (Mosquée de Paris, UMF, Musulmans de France, RMF, 

FAÏACA) reçues par le Président de la République, ont signé la charte des principes pour l’Islam de France. 

Nous soutenons cette démarche et considérons que cette étape de clarification est devenue nécessaire étant donné le 

climat délétère que prend le traitement de l’islam et des musulmans dans notre pays. 

En effet depuis plusieurs années, les musulmans de France sont devenus, et de plus en plus, une cible facile 

de stigmatisations, d’accusations et d’invectives, souvent sans retenue ni décence, diffusées en boucle par certains 

« médias » et reprises par quelques politcien-ne-s qui ont fait de l’islamophobie leur thème électoraliste essentiel pour 

arriver au pouvoir. Cette attitude fâcheuse s’amplifie à l’approche de chaque échéance électorale et « exploite » le 

sentiment de peur légitime provoqué par des actes terroristes que les musulmans ont toujours condamnés. Un tel 

comportement crée des amalgames et des suspicions à l’encontre de toute une frange de notre société, diffuse la haine 

et tend à entamer la cohésion et l’unité nationales en fragmentant la nation.  

Nous considérons que la signature de cette charte, devant le plus haut sommet de l’état, est un moment solennel et 

symbolique afin de rappeler ce qu’ont toujours été les musulmans de France et apporter un éclaircissement pour à la 

fois rassurer nos compatriotes et faire une mise au point au sujet des clichés que certain-ne-s veulent attribuer à une 

grande religion humaniste comme l’Islam. 

Sans rentrer dans les détails ni la méthode, soulignons trois éléments que nous pensons essentiels de la charte : 

1. Que l’Islam, comme les autres religions, est une religion compatible avec la République et que les musulmans 

de France sont une partie de la nation qui n’aspirent qu’à vivre paisiblement leur citoyenneté dans le respect 

des lois. 

Que les musulmans de France non seulement tiennent à la laïcité, bien définie par la loi 1905 qui a fait ses 

preuves d’apaisement et de vivre ensemble, mais considèrent cette laïcité comme une forteresse qui les protège 

des idéologies extrêmes.  

 

2. Que les musulmans de France rejettent l’instrumentalisation de la religion à des fins politiques. L’Islam invite 

à des valeurs humaines universelles. Il est bon de rappeler que ceci ne porte nullement atteinte à la liberté de 

conscience des citoyens puisqu’en France chaque citoyen (musulman ou pas) a le droit d’avoir une opinion, de 

soutenir ou d’adhérer à telle ou telle formation politique ou autre.  

 

3. Et que les musulmans de France optent pour un Islam DE France détaché des ingérences étrangères politiques 

ou financières (ce qui ne signifie pas un Islam « différent »). D’abord parce que les influences étrangères 

dénaturent la réalité en donnant le sentiment que l’Islam est une religion étrangère, pour des étrangers, gérée de 

l’étranger ; et puis permet de libérer le paysage français des schémas importés ou imposés par l’étranger qui ne 

correspondent pas aux musulmans de France.  

Quant aux réserves exprimées par certaines personnalités musulmanes que nous respectons, nous pensons qu’elles 

peuvent être discutées dans la fraternité et l’unité. 

Nous espérons que la signature de cette charte « aura pour effet désirable d’affranchir ce pays d’une véritable hantise » 

(A. Briand) et soit un « acte fondateur » pour laisser la place à une relation apaisée entre citoyens dans la concorde et 

l’unité. 

Par ailleurs, nous appelons les musulmans de France à une citoyenneté active, à ne jamais se soustraire de la société 

malgré les actes de discriminations qu’ils peuvent rencontrer et à participer à relever les défis de la nation, y compris la 

lutte contre le terrorisme, ensemble dans la cohésion et l’unité.  
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